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en 1999-2000, en vertu du volet Adaptation stratégique
de la main-d’oeuvre (Forma-Stage) de ce programme;

ATTENDU QUE ce projet a été accepté;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7 de l’article 7.1
de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie (L.R.Q., c. M-17), le
ministre peut, aux fins de l’exercice de ses fonctions et
avec l’autorisation du gouvernement, accorder une aide
financière à toute personne ou organisme;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe a de l’article 3 du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et du ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à octroyer une subvention
de 2 700 000 $ à Systèmes Richter International inc.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29721

Gouvernement du Québec

Décret 372-98, 25 mars 1998
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 2 021 250 $
en vertu du Programme d’amélioration des compéten-
ces en science et en technologie à Entourage Solu-
tions technologiques inc.

ATTENDU QUE le ministre de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie administre le
Programme d’amélioration des compétences en science
et en technologie;

ATTENDU QUE Entourage Solutions technologiques
inc. a déposé une demande de subvention pour réaliser
un projet d’embauche et de formation de 365 nouveaux
employés, dont 145 en 1997-1998, 110 en 1998-1999 et
110 en 1999-2000, en vertu du volet Adaptation straté-
gique de la main-d’oeuvre (Forma-Stage) de ce pro-
gramme;

ATTENDU QUE ce projet a été accepté;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de l’arti-
cle 7.1 de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), le ministre peut, aux fins de l’exercice de ses
fonctions et avec l’autorisation du gouvernement, accor-
der une aide financière à toute personne ou organisme;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe a de l’article 3 du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et du ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à octroyer une subvention
de 2 021 250 $ à Entourage Solutions technologiques
inc.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29722

Gouvernement du Québec

Décret 375-98, 25 mars 1998
CONCERNANT le financement de la Société du Centre
des congrès de Québec pour l’exercice financier 1998-
1999

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 29 de la
loi sur la Société du Centre des congrès de Québec
(L.R.Q., c. S-14.001) stipule que le gouvernement peut,
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine,
accorder à la Société une subvention pour pourvoir à ses
obligations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Société du Centre des congrès de Québec d’une subven-
tion d’équilibre au montant de 15 654 400 $ selon un
échéancier à déterminer avec la Société;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et du ministre délégué au Tourisme:

QUE soit versée à la Société du Centre des congrès de
Québec une subvention d’équilibre au montant de
15 654 400 $, prise au programme 01, élément 02 des
crédits du Tourisme pour l’exercice 1998-1999, selon
un échéancier à déterminer avec la Société.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29723

Gouvernement du Québec

Décret 382-98, 25 mars 1998
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétai-
res de l’Office des professions du Québec pour l’exer-
cice financier 1997-1998

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires au ministre respon-
sable de l’application des lois professionnelles;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 1997-
1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice fi-
nancier 1997-1998 soit un budget de revenus de 4 150 000 $
et un budget de dépenses n’excédant pas 4 200 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29724

Gouvernement du Québec

Décret 392-98, 25 mars 1998
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé,
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser le
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 11, l’annexe 9 et la lettre d’entente
jointes à la recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans la Modification
no 11, l’annexe 9 et la lettre d’entente jointes à la recom-
mandation du présent décret soient approuvées et que le
ministre de la Santé et des Services sociaux soit autorisé
à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29725


